
Vous achetez vos EPI 
L’obligation légale d’entretien

Est considéré comme Équipement de Protection 
Individuelle (EPI) « tout dispositif ou moyen destiné à 
être porté ou tenu par le travailleur en vue de le protéger 
contre un ou plusieurs risques susceptibles de 
menacer sa santé ainsi que sa sécurité ».

« La sécurité de vos salariés passe 

aussi par l’entretien de leurs EPI » 

«  La solution idéale 

pour vos salariés 

nomades »

Vos obligations légales en tant qu’employeur   

Article R4322-1 et 2 du Code du Travail : En matière d’EPI, 

l’employeur a l’obligation de « veiller à leur maintien en état de 

conformité et de remplacer tous les EPI détériorés ».

Les Équipements de Protection Individuelle (EPI) font également 

l’objet d’une obligation renforcée de traçabilité des nettoyages. 

En cas de contrôle, l’employeur doit fournir un registre tenu à 

jour faisant état du nombre de nettoyages effectués sur 

chaque vêtement (directive européenne CE/89/656 et arrêté 

du 22.10.09).

 LA CARTE PRESSING PRO

Pour suivre à la trace 
le nettoyage de vos EPI

OPTIMISATION DES FRAIS PROFESSIONNELS



Suivi du nettoyage : La solution traçabilité Ticket Clean Way®

Les  Ticket Clean Way® :

•  Pas de vestiaire

•  Pas de perte de vêtements

•  Transparence des coûts
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La carte à puce Ticket Clean Way® utilise
la technologie bancaire et fonctionne 
en circuit fermé pour vous assurer
des transactions doublement sécurisées.
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Traçabilité 

« Vos vêtements durent jusqu’à 2 fois plus longtemps 

grâce à la qualité d’entretien pressing ».

Pourquoi la traçabilité EPI ?

Un nombre maximum de lavages est défi ni par les fabricants 

pour chaque EPI. Afi n de répondre à vos obligations légales, 

Ticket Clean Way® optimise sa technologie et lance sa carte

« Spécial Traçabilité EPI ».

Cette solution vous permet d’être alerté du nombre de 

nettoyages réalisés, contribuant ainsi à la sécurité de vos 

salariés.

Comment ça marche ?



Ticket Clean Way®  
c’est aussi…

La Carte Pressing Pro « Spécial Uniforme » :  

•  Plus de 15 ans d’expertise pour l’entretien de vos tenues 

d’image et de travail

•  Plus gros acheteur pressing avec 1 500 000 tenues 

entretenues par an

Choisir l’expertise
d’un entretien professionnel

MartiniqueGuadeloupe

RéunionGuyane

GuaGuadeloupdelou

Choisir Ticket Clean Way®, 
c’est privilégier 
un prestataire engagé 
dans le développement 
durable

L’entretien ménager est condamnable : 

évitez les risques 

de contamination familiale

TICKET CLEAN WAY® 
Edenred France
Immeuble Columbus
166-180 boulevard Gabriel Péri
92245 MALAKOFF CEDEX

 

  
Contact

Info@ticketcleanway.fr   
Nouveau site Internet : www.ticketcleanway.fr

tél. : 01 74 31 85 14
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Avec Ticket Clean Way®

vous maîtrisez votre budget entretien

• Tarif national négocié

•  Aucun risque de perte de vêtements 

Notre réseau de pressing :

Avec 1 300 pressings affi liés, soit 1 pressing sur 3 en France, 

vos salariés sont assurés de pouvoir faire entretenir leurs EPI 

près de leur domicile ou de leur lieu de travail.

Un entretien sur-mesure : 

Confi er vos EPI à notre réseau de pressings affi liés pour une 

prise en charge individualisée, adaptée à chaque vêtement : 

nettoyage à l’eau, séchage à l’air libre, repassage manuel…
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PARKA CLASSE II JAUNE

X : 2

Y : 2

EN 471 : 1994 

80% POLYESTER 

20% PTFE

MAX 25 LAVAGES
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